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Pension de reversion après divorce

Par ginou, le 29/03/2009 à 20:08

une veuve divorcée d'un mari gendarme après 40 ANS de vie commune peut ellernprétendre
à une pension de réversion.

Par milou, le 30/03/2009 à 07:56

Et nous, pouvons-nous prétendre à un Bonjour ?

Par Visiteur, le 30/03/2009 à 08:29

MILOU le 29 mars à 20 h 08 ne serait-ce pas PLUTO un bonsoir ????rnrnOUAH OUAH

Par ginou, le 30/03/2009 à 10:08

Excusez-moi, ce matin je vous dit bonjour.rnrnC'est la première fois que j'utilise ce mode de
renseignement, et je ne suis pas très à l'aise.rnrnGINOU
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